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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 29 SEP-
TEMBRE 2018 DE MODIFICATIONS DES STATUTS DU CLUB DES ARCHERS DE 

L’ERDRE 
  

Présents : 45 

Représentés : 12 

Total : 57 soit 44% des membres au 29/09/2018 

Effectif du club  au 29/09/2018 : 130 

Le quorum (Art 13 des statuts) : 33 

Le quorum est atteint, l’assemblée peut délibérer et est ouverte à 19h15. 

Modification de l’article 2 des statuts  (Objet):  

Argumentaire : Le club envisage de créer une section pour handicapés dès cette saison sportive ; le 

mouvement sportif demande à ce que ceci figure dans l’objet de l’association ce qui nécessite la modifi-

cation de l’article 2. 

Article 2  des statuts : 

Ancienne rédaction : Elle a pour objet l'apprentissage, la pratique et l'enseignement du tir à l'arc à 

tous les niveaux du loisir à la compétition 

Nouvelle rédaction :  

• Elle a pour objet l'apprentissage, la pratique et l'enseignement du tir à l'arc à tous les ni-

veaux du loisir à la compétition. 

• Elle pratique, dans la discipline Tir à l’arc, les activités physiques et sportives pour handica-

pés physiques, visuels et auditifs. 

Mise au vote de cet article :  

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

Votes pour 57 

La modification est adoptée à l’unanimité. 

Modification de l’article 7 (Admission) : 

Argumentaire : Les modifications règlementaires concernant les certificats médicaux, la possibilité 

d’adhérer en ligne par internet nécessitent de modifier l’article 5 des statuts pour le rendre compatible 

avec les règles et pratiques en vigueur. 
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Ancienne rédaction : L'admission au club est effective après acquittement de la cotisation annuelle, 

présentation d'un certificat médical de non contre-indication et signature par l'adhérent (et de son repré-

sentant légal, pour les mineurs) de la fiche d'inscription. Elle peut être refusée en fonction des places dis-

ponibles. 

Nouvelle rédaction :  

L'admission au club est effective après acquittement de la cotisation annuelle, présentation des 

documents médicaux obligatoires et conformes à la règlementation en vigueur au moment de l’ad-

hésion et acceptation par l’adhérent (de son représentant légal, pour les mineurs) du règlement in-

térieur. Elle peut être refusée en fonction des places disponibles. 

Mise au vote : 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

Votes pour : 57 

La modification est adoptée à l’unanimité. 
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